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THEME : 
LE LABEL VILLES ET VILLAGES FLEURIS,

UN ATOUT MAJEUR POUR VOTRE COMMUNE…



Ouverture de la conférence

M. Roland-Marie MARCERON
Président de l’ARF-Centre

Association Régionale pour le Fleurissement

et l’Embellissement des communes



Avant-propos

Mme Christelle de CRÉMIERS
Vice-Présidente de la région Centre-Val de Loire 



Vidéo de présentation du label 



Le Label Villes et Villages Fleuris
Un outil de motivation

M. Thibaut BEAUTÉ
Président du CNVVF



QUI SOMMES-NOUS ?

Le label récompense les collectivités qui 
œuvrent à l’amélioration du cadre de vie par un 
environnement verdoyant et fleuri, accompagné 
d’une gestion respectueuse de l’environnement 
et d’une valorisation touristique

Association loi 1901 créée par le Ministère en charge du 
Tourisme en 1959, 
et placée encore aujourd’hui sous son haut-patronage



LE LABEL, 
UNE RECONNAISSANCE NATIONALE

Riche de plus de 60 ans d'histoire et d’expériences 
partagées, « Villes et Villages Fleuris » le label national de la 
qualité de vie a un intérêt croissant auprès des collectivités, 
avec 4463 communes labellisées dont 273 sont classées « 4 

Fleurs »



• Être garant du label et de son organisation

• Coordonner le réseau « Villes et Villages Fleuris » (Régions, 

Départements et communes)

• Animer le label au niveau national 

• Accompagner les communes dans la valorisation de leur territoire 

et de leur identité paysagère

• Assurer le développement et la promotion du label

LES MISSIONS DU CNVVF



UNE EQUIPE PERMANENTE,
A VOS CÔTÉS

• Thibaut BEAUTÉ, Président

• Martine LESAGE, Directrice, Déléguée nationale

• Caroline MONTHARRY, Gestion administrative et financière

• Zoé CAVALLIN, Cheffe de projet

• Kevin BEURLAT, Animateur des réseaux et de la communication

Le conseil d’administration est composé de :

• Représentants des ministères du Tourisme, de l’Agriculture et de la Culture 

• Professionnels du tourisme, du paysage et de l’horticulture

• Collectivités locales et territoriales



L’adhésion des communes contribue à conforter et à développer les 

missions du label :

• Intégrer le réseau des « Villes et Villages Fleuris »

• Participer à la gouvernance du label

• Bénéficier de ses outils de communication

• Profiter d’un accompagnement personnalisé : visites, expertises, 

guides pédagogiques, formations…

POURQUOI ADHÉRER AU LABEL ?



LE LABEL « Villes et Villages Fleuris »,
UN ATOUT MAJEUR POUR VOTRE COMMUNE

• Développer le patrimoine végétal et le fleurissement

• Valoriser le travail et l’engagement de l’équipe municipale

• Favoriser l’attractivité économique et touristique

• Placer l’humain au cœur des projets

• Protéger la faune et la flore



Interactions entre les labels et le tourisme

Alain DI STEFANO, 
Président de l'association 

‘’les plus beaux villages de France’’



Vidéo d’Alain DI STEFANO



L’organisation générale du Label

M. Jean Claude FAYET
Vice-Président de l’ARF





18             28              36             37             41             45 

Les organisations départementales

L’organisation régionale

Le national



L’accueil du jury : 1 fois tous les 3 ans

Mme Martine SALMON
Présidente du jury régional



Le  jury régional

• Un travail d’équipe (s) 

• Des membres riches de leur 
diversité et  passionnés par 
leur mission... bénévole !

• Visite tous les 3 ans...des 
communes labellisées Villes 
et Villages Fleuris



Le dossier 
de présentation
de la commune

• Préparation collective

• Carnet de bord du jury

• Document personnalisé 
de votre collectivité



Accueil et
Temps d'échange

• Accueil en mairie

• Temps d'échange

• Conseils et 

accompagnement



Points importants

• Fleurissement pour tous

• Un engagement dans la 
durée

• Un label en renouvellement 
permanent



Départ pour la visite  de votre 
commune 1, 2,3... fleurs ??



Le binôme élu-technicien : une équipe gagnante
Commune de Saint Germain des Prés (Loiret)

Mme Catherine CORBY
Maire-Adjointe à l’environnement

M. Cédric DELANDRE
Responsable espaces verts







La grille d’évaluation, comment ça marche

M. Roland-Marie MARCERON
Président de l’ARF-Centre



LES CRITÈRES D’ÉVALUATION

7 grands thèmes répartis en 60 critères :

• Organisation de la visite du jury

• Le projet municipal

• Animation et promotion de la démarche

• Patrimoine végétal et fleurissement

• Gestion environnementale

• Qualité de l’espace public

• Pertinence des aménagements en fonction des lieux



Le jury évalue : 
La pertinence de l’organisation de la visite :

Présence d’un binôme élu (e) et technicien (e)

Organisation de la visite

Pertinence du circuit

1  LA VISITE DU JURY



Le jury évalue :

Présentation des motivations pour l’obtention du label par un élu(e)

• Connaissance et prise en compte des exigences du label

• Connaissance et prise en compte du contexte local

Stratégie d’aménagement paysager et de fleurissement

• Cohérence entre le projet municipal, sa réalisation et sa gestion

• Prise en compte du paysage dans le projet d’aménagement

• Présence du végétal toute l’année

• Présence et cohérence de modes de gestion

• Pertinence de la gestion en fonction des lieux

2    MISE EN ŒUVRE DU PROJET MUNICIPAL



Le jury évalue :
Les actions vers la population

Information, concertation, animation, pédagogie

Promotion du label

Action vers les touristes

Information, animation

Promotion du label

3    ANIMATION ET PROMOTION  DE LA DEMARCHE



4  PATRIMOINE VEGETAL ET FLEURISSEMENT

Le jury évalue :
Arbres

Arbustes, plantes grimpantes

Pelouses, prairies, couvre-sols…

Fleurissement

Diversité botanique

Pertinence des compositions en fonction des lieux

Créativité et Harmonie des compositions

Qualité d’entretien



5 GESTION ENVIRONNEMENTALE

Le jury évalue :
Actions en faveur de la biodiversité

• Connaissance et inventaire, Protection, Sensibilisation

Actions en faveur des ressources naturelles

• Protection des sols

• Economie et origine des ressources en eau

• Valorisation des déchets verts et Méthodes alternatives d’entretien 

• Energie (réduction des consommations et méthodes alternatives)

• Autres actions contre le changement climatique (îlot de fraîcheur...)  



6   QUALITE DE L’ESPACE PUBLIC

Le jury évalue :
Actions en faveur de la qualité de l’espace public

Mise en valeur du patrimoine bâti (ravalement de façades, 
végétalisation, etc.

• Effacement des réseaux

• Mobilier urbain

• Maîtrise de la publicité et des enseignes

• Qualité de la voirie et des circulations

• Propreté

• Accessibilité



7 ANALYSE PAR ESPACE

Le jury évalue :
La Pertinence de l’aménagement paysager et de la gestion en fonction des lieux

• Entrées de commune

• Centre de commune

• Quartiers d’habitation

• Parcs et jardins

• Jardins à vocation sociale et pédagogique

• Abords d’établissements publics

• Cimetières et espaces sportifs

• Aires de jeux

• Zones d’activité

• Espaces naturels, maillage et coulées vertes

• Infrastructures de déplacement, Autre espace





Le parcours et la maîtrise du temps

Mme Maryse FRIOT
Vice-présidente de l’ARF

en charge des formations



Le Parcours et la Maîtrise du temps



Les Aménagements 
intéressants – récents



Le circuit définitif



Organisation de la visite

Le chef d’orchestre

Le maître du temps

Le gestionnaire des problèmes

Le photographe

Le journaliste local

Les intervenants
Responsable jardins familiaux
Association …….

Personnes accueillant le jury :

Monsieur le Maire
Élu responsable des espaces verts
Technicien et ou jardinier



Pertinence du circuit

1- Visite à pied à travers  
le centre ville



Présentation des spécificités
Implication des jardiniers
Implication des habitants



L’histoire – la Mémoire de la ville



Aménagements récents-
en cours de réalisation

Aménagements  bien implantés

2- circuit en véhicule

Pertinence du circuit



Les espaces naturels  



Végétalisation



En fin de parcours

le bouquet  Final

Le jury doit s’en souvenir



Réagir après le passage du Jury

M. Jean Claude FAYET
Vice-Président de l’ARF



Vous obtenez votre 1ère fleur 
ou une fleur supplémentaire, 

Bravo !



Vous recevez un courrier d’observation : 
que faire ?



Vous recevez une lettre de réserve 
(avertissement) : 

Comment remotiver vos équipes



Vous avez perdu une fleur : 
Au travail pour la regagner !



Vous avez perdu une fleur : 
Au travail pour la regagner !



Vous avez perdu une fleur : 
Au travail pour la regagner !



Les outils de communication 
mis à disposition par le CNVVF

Martine LESAGE 
Directrice du CNVVF



• Composé de représentants des espaces verts, du cadre de vie, de 
l’environnement, ainsi que des filières de l’horticulture et du paysage, 
d’élus, de journalistes, de CAUE et de professionnels du tourisme

• Experts dans leurs domaines, les jurés effectuent chaque été des visites 
dans les communes « 4 Fleurs » afin de valider leur niveau

• Environ 25 tournées composées de 4 jurés sont organisées sur 3 jours, 
sur tout le territoire français

• Un rapport de visite est effectué et présenté lors de la séance plénière

• Un courrier-rapport est adressé aux lauréats avant la remise des prix 
nationaux

LE JURY NATIONAL



• Trophée « Fleur d’Or »

• Label « Département Fleuri »

• Prix de l’attractivité touristique

• Prix de l’arbre

• Prix de l’action éducative et pédagogique

• Prix de la mise en valeur du patrimoine

• Prix du fleurissement des jardins familiaux collectifs

• Prix de la diversité végétale

LES PRIX NATIONAUX, 
UNE RECONNAISSANCE NATIONALE



LE LOGO



LE PANNEAU



LE SITE INTERNET

www.villes-et-villages-fleuris.com



… QUI VALORISE LES COMMUNES !

www.villes-et-villages-fleuris.com



LES RÉSEAUX SOCIAUX



LES ACTUALITÉS
DU LABEL



KIT DE COMMUNICATION 
DES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS

Les affiches

informatives



KIT DE COMMUNICATION 
DES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS

Les affiches visuelles



KIT DE COMMUNICATION 
DES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS

Les 
kakémonos



KIT DE COMMUNICATION 
DES RÉGIONS DES DÉPARTEMENTS ET COMMUNES

Les cartes postales



KIT DE COMMUNICATION 
DES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS

Les posts réseaux sociaux / Prêts-à-

l’emploi ou à modifier



LES VIDÉOS

Le film pédagogique sur les 

critères d’évaluation

Le clip promotionnel



LA PLAQUETTE D’INFORMATION



L’ALBUM SUR LES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX 
DU LABEL



LE GUIDE AUX COMMUNES



Conclusion

M. François BONNEAU
Président de la région Centre-Val de Loire



Clôture de la conférence

M. Roland-Marie MARCERON
Président de l’ARF-Centre

Association Régionale pour le Fleurissement

et l’Embellissement des communes



Cher :
Conseil Départemental
Hôtel du Département
Place Marcel Plaisant
CS n° 30 322
18023 Bourges Cedex
Tél : 02 48 27 80 00

Eure et Loir :
Conseil Départemental
Hôtel du département
1 place Châtelet
CS 70403
28008 Chartres Cedex
Contact : Estelle MENAGER
estelle.menager@eurelien.fr
Tel: 02 37 88 48 12

Indre :
Conseil Départemental
Hôtel du département
Place de la Victoire-et-des-Alliés
36000 Châteauroux
Contact : Philippe GUILLOT pguillot@indre.fr
Tel: 02 54 08 36 70

Indre et Loire :
SHOT
35 boulevard Tonnelé
37000 TOURS
Mail : shotfleurissement37@wanadoo.fr
Tél : 02 47 49 26 48

Loir et Cher :
CAUE
34 avenue du Maréchal Maunoury
41000 BLOIS
Contact : Nina FENATEU
paysage@caue41.fr / Tel 02 54 51 56 50

Loiret :
SHOL
84 rue du Beuvron
45160 OLIVET
Mail : message@shol.org
Tél : 02 38 62 37 40

ARF Centre
Nouvelle adresse :
ARF Centre,
84 rue du Beuvron 45160 OLIVET
Marie DALIBON
Tél : 07 83 23 47 34
Mail: contact@arf-centre.com
Pour suivre l'actualité de l'ARF Centre 
http://www.arf-centre.com

Vos contacts:

mailto:estelle.menager@eurelien.fr
mailto:pguillot@indre.fr
mailto:shotfleurissement37@wanadoo.fr
mailto:paysage@caue41.fr
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